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Economie : monnaies et medailles
Question écrite n° 7819

Texte de la question

M. Gerard Leonard tenait a se faire l'echo aupres de M. le ministre de l'economie des observations qu'il a
recueillies au sujet de la politique et des pratiques commerciales du service de la monnaie. Detenteur du
monopole de la frappe des medailles officielles, celui-ci vend soit directement, soit par l'entremise de
commercants (bijoutiers le plus souvent). Or il est consenti a ces intermediaires des remises se situant, selon les
cas, entre 20 et 40 p. 100. Il en resulte une modification des regles de la concurrence puisqu'il est precise a ces
intermediaires que les remises les plus fortes sont consenties a ceux qui font le plus gros chiffre d'affaires. Les
petits intermediaires ne peuvent precisement realiser de chiffre important puisque leurs conditions d'achat les
placent, au depart, dans une situation defavorable. Enfin, une concurrence serait faite aux commercants par
certaines mutuelles que leur objet ne designe pas specialement pour cette activite. Il souhaite recueillir le
sentiment ministeriel sur ce qui pourrait etre envisage pour que des conditions plus favorables soient consenties,
en la matiere, au commerce de detail.

Texte de la réponse

Pour apprecier la situation des associations et des distributeurs qui achetent des produits a l'administration des
Monnaies et medailles, il est fait reference actuellement a deux regimes tres distincts : pour les entreprises
inscrites au registre du commerce qui beneficient d'une remise sur les articles achetes a la Monnaie de Paris, le
taux de la remise atteint 40 p. 100 sur certains produits. Il est limite a un pourcentage inferieur sur des articles
determines et, notamment, sur les medailles d'honneur du travail. Il est, par ailleurs, consenti une remise de 25
p. 100 sur les commandes passees par des associations si l'une des faces des medailles choisies represente
l'edifice, ou illustre un theme ayant un rapport direct avec l'activite culturelle, artistique ou touristique de
l'organisme et si la commande porte au minimum sur vingt exemplaires. Compte tenu de ces dispositions, il
n'apparait pas de distorsion entre les associations et les entreprises commerciales, les premieres n'ayant a
supporter que de tres faibles charges et s'adressant directement a leurs membres, et les secondes devant
couvrir les frais inherents a la commercialisation de leurs produits.
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